
 1

 
 Conseil Municipal du 12 juin 2009 

 
 

 1) Orgue de l'église: 
 

 Monsieur le Maire rappelle que courant 2003, la DRAC avait ouvert une contribution 
de 68.000 € pour restaurer l'orgue de l'église de L'Isle-en-Dodon le montant global était estimé à 
136.000 €/TTC. La Région a attribué une subvention de 11.434 € en 2005, prorogée le 23 avril 2009 
et le Département avait accordé 29.155 € en 2006. 

La DRAC n'ayant pu programmer ces travaux qu'à partir de cette année, leur coût a 
considérablement évolué et le technicien conseil les évalue maintenant à 164.349,24 €/TTC. La 
DRAC nous a aussi indiqué que sa subvention était de 53.930 € 
 Compte tenu de tous ces éléments et en particulier du montant du nouveau devis, monsieur 
le Maire propose d'annuler la délibération du 27 mars 2009, établie en fonction du devis de 2003 et 
de solliciter la Région et le Département pour réajuster le montant de leurs subventions. 
 Par ailleurs Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'engager monsieur Thierry 
Semenoux comme maître d'œuvre pour cette opération. Le montant de ses honoraires est estimé à 
13.575,17 €/HT. Cette décision sera transmise à la DRAC. 
 Par suite du retard qu'à pris cette opération et pour respecter les nouveaux délais demandés 
par la DRAC, Monsieur le Maire souhaite que cette restauration soit réalisée en 2010.  
 
 Après avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'ensemble de ces 
dispositions. 

 
Questions diverses 

 
Inaugurations: monsieur le Président du Conseil Général inaugurera la place de la 

Mairie, la médiathèque en présence des représentants de l'Etat, de la Région et de la CAF. Monsieur 
le Maire souhaite inviter toute la population de L'Isle-en-Dodon, mais aussi adresser des invitations 
individuelles aux représentants locaux des administrations nationales, départementales et 
cantonales, aux délégués de la Communauté de Communes, aux membres des associations locales. 
Les employés de la Mairie, du SIVOM et de la Communauté de Communes seront aussi invités, 
ainsi que toutes les entreprises qui ont réalisé ces chantiers.  
 
 

   


